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Objet : PROCES VERBAL  
                
Le Conseil Communal, 
 
Le Président déclare la séance ouverte à 19h35 
 
Sont absents en début de séance, Messieurs Daniel COULONVAL et Etienne BAUDOUX, excusés  

 
Le Président propose d’ajouter un point supplémentaire à huis-clos. Cet ajout est accepté à 
l’unanimité des membres présents.   
 
Le Président propose ensuite de retirer les points suivants: 
 
- Concession de service public - Exploitation du camping  K d’Or à Oignies - Approbation des 
conditions et du mode de passation 
 
- Approbation du budget 2018 de la Fabrique d’Eglise de Nismes  
 
Ces retraits sont acceptés à l’unanimité des membres présents. 
 
Le Président informe également que le point dénommé : Démission de Mme Nathanaëlle BERGER 
- Conseillère communale - Acceptation, sera abordé en fin de séance publique. 
 
Monsieur Xavier DEFLORENNE, Coordinateur à la Cellule de Gestion du Patrimoine Funéraire au  
Service Public de Wallonie, présente le nouveau règlement communal sur les funérailles et 
sépultures et répond aux questions des Conseillers.  Monsieur Jacques MONTY, Echevin des 
Cimetières, annonce qu’une séance d’information à la population sera organisée pour la 
population avant la Toussaint 2017.  La date sera communiquée ultérieurement. 

 
 
 

 1. Règlement communal sur les funérailles et sépultures - Approbation 
Vu le décret du 06 mars 2009 relatif aux funérailles et sépultures, et ses modifications ultérieures ; 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
Sur proposition du Collège communal ; 
DÉCIDE à l’unanimité : 
Article 1er : D’adopter le règlement communal sur les funérailles et sépultures ci-après : 
CHAPITRE 1 : DEFINITIONS 
Article 1 : Pour l’application du présent règlement, on entend par : 
- Aire de dispersion des cendres : espace public obligatoire dans chaque cimetière réservé à la 
dispersion des cendres. 
-Ancien Combattant : la qualité d’Ancien Combattant est un statut légal reconnu par les Autorités 
militaires ou civiles d’un pays à toute personne ayant servi sous son Autorité lors d’une guerre  (voir 
article 74). 
- Ayant droit : le conjoint ou  le cohabitant légal, à défaut, les parents ou alliés au 1er degré ou, à défaut, 
les parents ou alliés au 2ème degré ou, à défaut, les parents jusqu’au 5ème degré. 



 

 

- Caveau : ouvrage souterrain de la concession destiné à contenir un ou plusieurs cercueils, une ou 
plusieurs urnes cinéraires. Les caveaux peuvent être traditionnels ou préfabriqués. 
- Caveautin : petit caveau aménagé dans la « Parcelle des étoiles ». 
- Cavurne : ouvrage souterrain de la concession destiné à contenir jusqu’à deux urnes cinéraires. 
- Cellule de columbarium : espace concédé destiné à recevoir une ou deux urnes cinéraires. 
- Champs communs : zone du cimetière réservée à l’inhumation des corps ou des urnes cinéraires en 
pleine terre pour une durée de 10 ans. 
- Columbarium : structure publique obligatoire dans un cimetière de chaque section constituée de cellules 
destinées à recevoir une ou deux urnes cinéraires pour une durée déterminée. 
- Comité de concertation : organe consultatif chargé d’élaborer des propositions sur tout objet ayant trait 
à la gestion et à la préservation des sites funéraires. Il informe le Collège et /ou le Conseil communal du 
résultat de ses délibérations. 
- Concession de sépulture : contrat aux termes duquel la Commune cède à une ou deux personnes 
appelée(s) concessionnaire(s), la jouissance privative d’une parcelle de terrain ou d’une cellule de 
columbarium située dans l’un des cimetières communaux. Le contrat est conclu à titre onéreux et pour 
une durée déterminée (30 ans) renouvelable. La parcelle de terrain ou la cellule doit  recevoir une 
affectation particulière : la parcelle est destinée à l’inhumation de cercueil(s) ou d’urne(s) cinéraire(s), la 
cellule est destinée au dépôt d’urne(s) cinéraire(s). 
- Concessionnaire : personne qui conclut le contrat de concession de sépulture avec l’Administration 
communale. Il s’agit du titulaire de la concession. 
- Conservatoire : espace du cimetière destiné à accueillir des éléments du petit patrimoine  sélectionnés 
pour leur valeur mémorielle historique, architecturale ou artistique, sans relation avec la présence d’un 
corps. 
- Corbillard : véhicule hippomobile ou automobile affecté au transport des cercueils et des urnes 
cinéraires. 
- Crémation : action de réduire en cendres des dépouilles mortelles dans un établissement crématoire. 
- Déclarant : personne venant déclarer officiellement un décès. 
- Défaut d’entretien : sépulture, qui de façon permanente est malpropre, envahie par la végétation, 
délabrée, effondrée, en ruine ou dépourvue des signes indicatifs de sépulture exigés par le présent 
règlement. 
- Exhumation : retrait d’un cercueil ou d’une urne cinéraire de sa sépulture. 
- Fosse : excavation destinée à contenir un ou plusieurs cercueils, une ou plusieurs urnes cinéraires. 
- Indigent : personne sans ressources ou disposant de ressources insuffisantes pour couvrir ses besoins 
élémentaires en référence à la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l’intégration sociale. 
- Inhumation : placement en terrain concédé ou non-concédé d’un cercueil contenant les restes mortels 
ou d’une urne cinéraire soit dans la terre, soit dans un caveau, soit dans une cellule de columbarium. 
- Levée du corps : enlèvement du cercueil de la maison mortuaire ou du funérarium. 
- Mise en bière : opération qui consiste à placer la dépouille dans un cercueil, en vue d’une inhumation ou 
d’une incinération. 
- Mode de sépulture : manière dont la dépouille mortelle est détruite, notamment par décomposition 
naturelle ou crémation. 
- Ossuaire : monument mémoriel fermé, situé dans le cimetière, où sont rassemblés les restes mortels ou 
les cendres provenant des sépultures désaffectées. 
- Personne qualifiée pour pourvoir aux funérailles : personne désignée par le défunt par voie de 
testament ou, à défaut, un de ses ayants droit ou, à défaut, la personne qui durant la dernière période de 
la vie du défunt a entretenu avec celui-ci les liens d'affection les plus étroits et fréquents de sorte qu'elle 
puisse connaître ses dernières volontés quant à son mode de sépulture. 
- Sépulture : emplacement qui a vocation à accueillir la dépouille mortelle pour la durée prévue par ou en 
vertu du présent règlement. 
- Thanatopraxie : soins d'hygiène et de présentation pratiqués sur un défunt peu de temps après son 
décès, en vue, soit de donner au corps et au visage un aspect plus naturel dans l'attente de la mise en 
bière, soit de répondre à des besoins sanitaires, de transports internationaux ou d’identification de la 
dépouille, soit de permettre le déroulement d’activités d’enseignement et de recherche.  
CHAPITRE 2 : GENERALITES 
Article 2 : La sépulture dans les cimetières communaux est due légalement : 
- aux personnes décédées ou trouvées mortes sur le territoire de la commune, quel que soit leur 
domicile; 
- aux personnes domiciliées ou résidant sur le territoire de la commune, quel que soit le lieu de leur 
décès ; 
- aux personnes possédant le droit d’inhumation dans une concession de sépulture. 
Toutes les personnes peuvent faire choix de leur cimetière, pour autant toutefois que des emplacements 
restent disponibles. 
Article 3 : Moyennant le paiement du montant prévu au « tarif concessions » fixé par le Conseil 
communal, les personnes n’appartenant à aucune des catégories ci-dessus peuvent être inhumées dans 
les cimetières communaux sauf si l’ordre et la salubrité publique s’y opposent. 



 

 

 
Article 4 : Le domicile ou la résidence se justifie par l’inscription aux registres de la population, au registre 
des étrangers ou au registre d’attente. 
Article 5 : Tous les cimetières communaux sont soumis au même régime juridique. 
Article 6 : Les cimetières communaux sont placés directement sous l’autorité et la surveillance du  
préposé cimetières, de la police et des autorités communales qui veillent à ce qu’aucun désordre ni acte 
contraire au respect dû à la mémoire des morts ne s’y commette. 
Toute personne qui se rend coupable d’une action inconvenante peut être expulsée par le préposé 
cimetières ou par la police sans préjudice des sanctions prévues à l’article 91 du présent règlement. 

 
A) Formalités préalables à l’inhumation ou à la crémation 
============================================= 
Article 7 : Tout décès survenu sur le territoire de la Commune de Viroinval, en ce compris toute 
déclaration sans vie lorsque la gestation a été de plus de 180 jours, est déclaré au bureau de l’Etat civil, 
dans les 24 heures de sa découverte ou dès l’ouverture de ce service. Il en va de même en cas de 
découverte d’un cadavre humain, même incomplet. 
Article 8 : Les déclarants produisent l’avis du médecin constatant le décès (modèle IIIC), les pièces 
d’identité (carte d’identité, livret de mariage, etc.).  
Sans information reprise au registre de population, les déclarants fournissent tout renseignement utile 
concernant les dernières volontés du défunt. 
Article 9 : Les déclarants conviennent avec l’Administration communale des formalités relatives aux 
funérailles. A défaut, celles-ci sont arrêtées par l’Administration communale. 
Article 10 : Seul l’Officier de l’Etat civil est habilité à autoriser les inhumations, le dépôt ou la reprise de 
l’urne cinéraire et la dispersion des cendres dans un espace communal. Le décès a été, au préalable, 
régulièrement constaté. 
L’autopsie, le moulage, les traitements de thanatopraxie, la mise en bière et le transport ne sont autorisés 
qu’après constat du décès par l’officier public compétent. 
Un traitement de thanatopraxie peut être autorisé pour autant que les substances thanachimiques 
utilisées garantissent la putréfaction cadavérique de la dépouille mortelle dans les 2 ans du décès ou 
permettent sa crémation.  
Article 11 : Si l’inhumation a lieu dans un cimetière de Viroinval, le préposé cimetières appose une 
plaquette numérotée sur la face avant du cercueil avant sa mise en terre.  Ce service  est gratuit. 
Article 12 : Dès la délivrance du permis d’inhumer, les ayants droit du défunt doivent faire procéder à la 
mise en bière à l’endroit où le corps est conservé. 
Lorsqu’une personne vivant seule et sans parenté connue décède ou est trouvée sans vie à son domicile 
ou sur la voie publique, la mise en bière et le transport ne peuvent s’effectuer qu’après constat du décès 
par le médecin requis par l’Officier de police et lorsque les mesures ont été prises pour prévenir la famille. 
Article 13 : A défaut d’ayants droit ou de mesures prises par eux pour faire procéder à la mise en bière, il 
incombe au Bourgmestre (ou son délégué) d’y faire procéder. Dans cette éventualité, le corps, une fois 
mis en bière, sera inhumé en terrain non concédé ou,  s’il est trouvé un acte de dernière volonté 
l’exigeant, incinéré et ce, aux frais des éventuels ayants droit défaillants. 
Si le défunt a manifesté sa volonté d’être incinéré avec placement de l’urne au columbarium sans plus 
d’information, son urne cinéraire est déposée en cellule non concédée. 
Article 14 : Lorsqu’il s’agit d’un indigent, une attestation du CPAS dont émarge le défunt sera 
obligatoirement réclamée. 
Soit le défunt émarge du CPAS de Viroinval ; dans ce cas,  la fourniture du cercueil et la mise en bière 
sont effectuées par le concessionnaire désigné par l’Administration communale. 
Soit le défunt émarge d’un CPAS d’une autre commune; dans ce cas, c’est ladite Commune qui prend en 
charge les formalités et les  obsèques. 
(voir article 53) 
Article 15 : L’inhumation a lieu entre la 25ème et la 120ème heure du décès ou de sa découverte. Le 
Bourgmestre (ou son délégué) peut abréger ou prolonger ce délai lorsqu’il le juge nécessaire, notamment 
en cas d’épidémie. 
Article 16 : L’Administration communale décide du jour et de l’heure des funérailles en conciliant les 
nécessités du service administratif, du service  technique et les désirs légitimes des familles, pendant les 
heures d’ouverture prévues à l’article 30. 
Article 17 : Si le défunt doit être incinéré, le transport ne peut s’effectuer hors commune qu’après avoir 
reçu l’accord de l’Officier de l’Etat civil quant au passage du médecin assermenté prévu par la loi. 
Outre son rôle légal de vérification de mort naturelle, il procède à l’examen du corps afin de signaler, le 
cas échéant, l’existence d’un stimulateur cardiaque ainsi que de tout autre appareil présentant un danger 
en cas de crémation ou d’inhumation. 
La crémation ou l’inhumation ne sera autorisée qu’après l’enlèvement de ces appareils aux frais de la 
succession du défunt.  La personne qualifiée pour pourvoir aux funérailles en répondra. 
Article 18 : Les dépouilles sont placées dans un cercueil. L’emploi des cercueils en polyester, de gaines 
en plastic, de linceuls, de produits et de procédés empêchant soit la décomposition naturelle et normale 



 

 

des corps, soit la crémation, est interdit. Toutefois, moyennant la présentation d’un certificat garantissant 
la biodégradabilité du corps, une dérogation à cet usage pourra être délivrée par le Bourgmestre (ou son 
délégué).  Des gaines soit en polyester ventilé, soit biodégradables (amidon de maïs ou de chardon) 
devront être utilisées. 
Le cercueil ne peut être ouvert après la mise en bière, sauf pour satisfaire à une décision judiciaire et 
dans le cas d’un transfert vers ou de l’étranger. 
Article 19 : Le cercueil doit être muni de poignées solidement attachées afin de faciliter sa mise en terre 
ou en caveau. 
Article 20 : Les cercueils de transport étant non conforme, les restes seront transférés, obligatoirement,  
dans un cercueil conforme au présent règlement. 
Article 21 : Le Bourgmestre (ou son délégué) peut autoriser le placement dans un même cercueil des 
corps de la mère et du  (des) nouveau(x)-né(s). 
Article 22 : Les ministres des différents cultes reconnus ou les représentants de la laïcité peuvent 
procéder librement aux cérémonies funèbres propres à leur religion ou philosophie, en se conformant aux 
dernières volontés du défunt si elles sont connues ou, à défaut, des proches et en respectant les 
législations régionales et communales. 
B) Transports funèbres 
================= 
Article 23 : Le transport du cercueil s’effectue dans un corbillard ou dans un véhicule spécialement 
adapté. Sur le territoire de l’entité, le service des transports funèbres est assuré par une société de 
pompes funèbres. 
Le mode de transport de l’urne cinéraire est libre pour autant qu’il s’accomplisse avec décence et 
respect. Ce trajet est également couvert par le permis de transport délivré par la Commune. 
Article 24 : Le responsable des pompes funèbres prend toutes les mesures utiles pour que le transport 
s’effectue sans encombre. Il suit l’itinéraire le plus direct et adapte sa vitesse à un convoi funèbre. 
Le transport funèbre doit se faire dans le respect et la décence dus aux défunts. Il ne peut être 
interrompu que pour l’accomplissement de cérémonies religieuses ou d’hommage. 
Article 25 : Le transport des morts, décédés, déposés ou découverts à Viroinval, doit être autorisé par le 
Bourgmestre (ou son délégué). En cas de mort violente, cette autorisation est subordonnée à l’accord du 
Parquet. 
Les restes mortels d’une personne décédée hors Viroinval ne peuvent y être déposés ou ramenés sans 
l’autorisation du Bourgmestre (ou de son délégué).  Il autorise le transport des restes mortels vers une 
autre commune sur production de l’accord écrit de l’Officier de l’Etat civil du lieu de destination. 
Article 26 : Il est interdit de transporter plus d’un cercueil à la fois. 
Article 27 : Le transport à bras est interdit, sauf dans les limites du cimetière ou suite à une dérogation. 
Article 28 : Dans le cimetière, le préposé cimetières prend la direction du convoi jusqu’au lieu de 
l’inhumation. 
Article 29 : Lorsque le corbillard est arrivé à proximité de la sépulture ou de l’aire de dispersion, le 
cercueil ou l’urne est, sur l’ordre du préposé cimetières, sorti(e) du véhicule par le personnel de 
l’entreprise des pompes funèbres avec, si nécessaire, dans le cas du cercueil l’aide du personnel du 
service cimetières, et porté jusqu’au lieu de sépulture.  Le cercueil est inhumé en terre ou en caveau par 
le personnel du service cimetières, après le départ de la famille. 
C) Situation géographique des cimetières, de la « Parcelle des étoiles » et heures d’ouverture 
================================================================ 
Article 30 : 
Dourbes (ancien et nouveau cimetières)  Rue de Fagnolle  
Le Mesnil      Rue du Cimetière 
Mazée (Ancien et nouveau cimetières)   Rue du Moulin 
Nismes (Parc)      Rue des Juifs – Parc communal 
Nismes                    Rue Ainseveau 
Oignies (Ancien et nouveau cimetières)  Rue de Rocroi 
Olloy       Cheraivoie 
Treignes      Rue Basse aux Raines 
Vierves (Cimetière et « Parcelle des étoiles »  Rue de la Gendarmerie 
Sauf dérogation expresse du Bourgmestre (ou de son délégué), les cimetières de la Commune sont 
ouverts au public tous les jours, samedis, dimanches et jours fériés inclus du lever au coucher du soleil. 
Les inhumations, mises en columbarium et dispersions des cendres auront lieu exclusivement : 
- de 08 heures à 18 heures, du 1er avril au 14 octobre 
- de 09 heures à 16 heures, du 15 octobre au 31 mars 
CHAPITRE 3 : REGISTRE DES CIMETIERES 
Article 31 : Le service  administratif est chargé de la tenue des registres des cimetières. Ces registres 
sont conformes aux modalités arrêtées par le Gouvernement wallon.  Ceux-ci sont alimentés par les 
informations recueillies auprès du préposé cimetières. 
Les personnes qui souhaitent localiser la tombe d’un défunt s’adresseront au service administratif ou au  
préposé cimetières. 



 

 

CHAPITRE 4 : DISPOSITIONS RELATIVES AUX TRAVAUX 
Article 32 : Le transport par véhicule des gros matériaux est soumis à autorisation écrite préalable du 
Bourgmestre (ou de son délégué) ; il est limité aux allées carrossables. Ce transport ne sera pas autorisé 
en temps de dégel. Les ornières ou les détériorations causées du chef d’un transport seront réparées 
immédiatement par l’auteur, sur l’ordre et les indications du préposé cimetières. 
Article 33 : Il est défendu d’effectuer des travaux de terrassement, de pose, de restauration ou 
d’enlèvement  de monument sans autorisation écrite et préalable du Bourgmestre (ou de son délégué). 
Ces travaux ne pourront avoir lieu qu’après avoir rencontré le préposé cimetières sur le site concerné et 
lui avoir remis une copie de l’autorisation délivrée par le Bourgmestre (ou son délégué).  En outre, cette 
autorisation devra être présentée à la demande du préposé cimetières, et ce,  durant toute la durée des 
travaux.  Les autorisations sont valables :  
-1 an pour la pose 
-1 an pour la restauration 
-2 mois pour l’enlèvement, sauf cas particulier 
Au-delà de ces délais, les demandes devront être réitérées sous peine d’être considérées comme nulles 
et non avenues. 
Le  préposé cimetières veillera à ce que ces travaux soient exécutés conformément aux conditions du 
présent règlement. 
Un état des lieux photographique d’entrée et de sortie sera effectué en présence du  préposé cimetières. 
Article 34 : Dans tous les cimetières communaux, sauf autorisation écrite du Bourgmestre  (ou de son 
délégué), il est interdit, les dimanches et jours fériés légaux, de l’avant dernier jour ouvrable du mois 
d’octobre jusqu’au 2 novembre inclus ainsi que de l’avant-veille des Rameaux jusqu’au jour des 
Rameaux inclus : 
d’effectuer des travaux de construction, de plantation et de terrassement ;  
de poser des signes indicatifs de sépulture ; 
d’effectuer tous travaux de réparation des sépultures et de leurs signes indicatifs. 
Les travaux légers d’entretien (nettoyage) sont, quant à eux, autorisés.  
Article 35 : Tout dépôt prolongé de matériaux, de matériel, ainsi que tout déplacement de monument sont 
soumis à l’autorisation préalable et écrite du Bourgmestre (ou de son délégué). 
Article 36 : Les terres et déblais provenant de travaux de pose de caveaux seront évacués par  le service 
technique.  Tous autres déblais résultant de la pose d’un monument ou d’une réparation quelconque 
seront évacués, à ses frais, par l’entrepreneur responsable. 
Article 37 : Les monuments funéraires placés en élévation devront être suffisamment établis dans le sol 
pour ne pas faire craindre l’inclinaison par le terrassement des terres ou autre cause. 
CHAPITRE 5 : LES SEPULTURES 
Section 1 : Les concessions – Dispositions générales 
Article 38 : La durée initiale d’une concession est fixée à 30 ans, à partir du jour d’acte d’octroi par le 
Collège. 
Les caveaux devront être placés dans les deux mois à dater de cet acte pour les concessions octroyées 
en dehors des nouvelles zones. 
Les nouvelles zones d’inhumation en concessions avec caveaux seront octroyées caveaux compris et 
devront obligatoirement être attribuées suivant une numérotation chronologique. 
Sur tous les caveaux placés, il sera fait mention du numéro de la concession, par le service technique. 
Article 39 : Une concession est « une », incessible et indivisible. 
Le renouvellement ne peut être accordé qu’après un état des lieux de la sépulture réalisé par le préposé 
cimetières et si nécessaire, après la remise en état du monument par le futur concessionnaire. 
Article 40 : Au moins un an avant le terme de la concession, le Bourgmestre (ou son délégué) dresse un 
acte rappelant qu’une demande de renouvellement doit lui être adressée avant la date qu’il fixe. 
Une copie de l’acte est affichée pendant un an au moins sur le lieu de la sépulture et à l’entrée du 
cimetière. 
Les renouvellements s’opèrent gratuitement pour les concessions à perpétuité accordées avant l’entrée 
en vigueur de la loi du 20 juillet 1971 sur les funérailles et sépultures.  
Le coût du renouvellement des concessions temporaires est fixé selon le « tarif concessions » en 
vigueur. 
Article 41 : Tout renouvellement ne sera autorisé qu’après entretien de la sépulture par le 
concessionnaire et sur remise d’un état des lieux établi par le préposé cimetières. 
Article 42 : Au terme de la concession et sans renouvellement, un avis, affiché avant la Toussaint à 
l’entrée du cimetière et sur le monument concerné,  informe qu’un délai de 3 mois est accordé pour 
enlever les signes distinctifs de sépulture (photos, porcelaine, plaques,..).  A cet effet, une demande 
d’autorisation d’enlèvement doit être complétée par  les intéressés à l’Administration communale. 
Cette autorisation sera remise au préposé cimetières. 
Article 43 : L’Administration communale veillera à protéger les sépultures des victimes de guerre, du 
« Quartier des Anges », de la « Parcelle des étoiles » et d’importance historique locale. 
Article 44 : L’Administration communale établit un inventaire des concessions non renouvelées. Elle peut 
concéder à nouveau le caveau, avec ou sans le monument en regard des prescriptions de la Région 



 

 

wallonne. Ces concessions, avec un éventuel monument, seront  reprises dans un registre avec photo, 
mentionnant les caractéristiques techniques et financières.  
Section 2 : Autres modes de sépulture 
Article 45 : Dans une zone non concédée, une sépulture (Champs communs) est  conservée pendant 10 
ans. A l’issue de cette période, elle ne peut être enlevée qu'après l’affichage de la décision d'enlèvement 
pendant un an sur le lieu de sépulture et à l'entrée du cimetière.  Cet affichage fait mention du délai 
pendant lequel les signes indicatifs de sépulture peuvent être enlevés (voir article 42). 
Une sépulture en zone non concédée ne peut, de par sa nature, faire l’objet d’aucun renouvellement 
administratif. 
Article 46 : Dans la « Parcelle des étoiles », les sépultures sont destinées à recevoir les fœtus nés sans 
vie entre le 106ème  et 180ème jour de grossesse. Elle est aménagée dans le cimetière de Vierves – rue 
de la Gendarmerie et sera obligatoirement dévolue à l’inhumation, la dispersion des cendres ou le dépôt 
de l’urne des fœtus de moins de 6 mois.  L’inhumation des fœtus ou le dépôt de l’urne se fera dans les 
caveautins prévus dans cette parcelle. 
Ne seront acceptés que les signes indicatifs repris à l’article 56 du présent règlement. En cas de 
manquement, le préposé cimetières se réserve le droit d’éliminer tout élément ne respectant pas cette 
prescription. 
Article 47 : Si une communauté religieuse, ressortissant d’un culte reconnu, introduit une demande 
justifiée par un besoin collectif, une zone spécifique, dans un ou plusieurs cimetière(s) de l’entité peut lui 
être réservée. L’aménagement tiendra compte des rites de la communauté, dans les limites de la 
législation belge. L’aménagement de ces parcelles devra se faire en accord avec les Autorités 
communales. Afin de préserver l’aspect multiculturel des lieux, ces parcelles sont intégrées, sans 
séparation physique, dans le cimetière.  
Dans le cas où une épitaphe serait inscrite dans une langue autre que les trois langues officielles, une 
traduction certifiée, dont les frais seront à charge des concessionnaires, devra  être conservée dans les 
registres communaux.   
Article 48 : Les cavurnes sont initialement destinés à recevoir deux urnes. Le prix de la concession inclut 
emplacement, caveau et pierre tombale.  Toute individualisation de cette pierre tombale est à charge de 
la famille. 
Article 48Bis : En l’absence de toute individualisation du monument, à la demande de la famille, une 
plaquette commémorative fournie par la commune et à l’exclusion de toute autre,  pourra être apposée 
aux conditions reprises au règlement-redevance arrêté par le Conseil communal.  La demande de 
plaquette commémorative se fait exclusivement au service administratif.   
Article 49 : L’édification de columbariums aériens privés est interdite. 
Article 50 : La surface de la parcelle de dispersion n’est accessible qu’au préposé cimetières.   
Pour des motifs exceptionnels, la dispersion peut être reportée de commun accord avec la famille lorsque 
celle-ci a manifesté sa volonté d’y assister.   L’urne cinéraire est alors conservée dans le caveau 
d’attente. 
Une stèle mémorielle est érigée à proximité de la parcelle  de dispersion.  A la demande de la famille, 
une plaque commémorative peut y être apposée aux conditions reprises au règlement-redevance arrêté 
par le Conseil communal.  La demande de plaquette se fait exclusivement au service  administratif.  Les 
plaquettes sont posées  par le préposé cimetières, de manière continue.   La durée des plaquettes est de 
30 ans renouvelable. En cas de non renouvellement, celle-ci est conservée aux archives communales. 
Article 51 : La parcelle de dispersion des cendres ne peut recevoir aucun souvenir privé, en dehors de la 
structure créée par l’Administration communale qui comporte les plaquettes du souvenir.  
Les dépôts de fleurs ou de tout autre objet sont interdits sur les parcelles de dispersion. Toutefois, des 
fleurs pourront être placées en bordure de la parcelle lors des funérailles, à l’occasion des fêtes de la 
Toussaint et des Rameaux.   
En dehors des périodes indiquées, celles-ci devront être enlevées par la famille, à défaut par le  préposé 
cimetières. 
Article 52 : Les cendres des corps incinérés sont dispersées sur la parcelle de dispersion ou conservées 
dans des urnes qui sont, dans l’enceinte du cimetière : 
-soit inhumées en terrain non concédé, soit en terrain concédé; 
-soit placées dans une sépulture existante. En équivalence, chaque niveau d’une concession peut 
recevoir autant d’urnes cinéraires que le volume le permet même si un cercueil y est déjà placé; 
-soit placées dans un columbarium qui peut recevoir un maximum de deux urnes (voir dimensions de la 
cellule – Article 55) sauf pour le columbarium simple de Nismes qui ne peut recevoir qu’une urne ; 
-soit placées en cavurne. (voir dimensions du cavurne – Article 55) 
Article 53 : Les funérailles des indigents doivent être décentes et conformes aux dernières volontés du 
défunt, sans engendrer un coût excessif pour l’Administration communale. 
La preuve de l’état d’indigence sera apportée par une attestation délivrée par le CPAS dont dépendait le 
défunt ou par tout autre moyen de preuve.  Les frais des opérations civiles à l’exclusion  des cérémonies 
culturelles ou philosophiques non confessionnelles des indigents sont à charge de l’Administration 
communale dans laquelle le défunt est inscrit dans le registre de la population, le registre des étrangers 
ou le registre d’attente ou, à défaut, dans laquelle le décès a eu lieu. 



 

 

Article 54 : Au moins, un ossuaire est mis en place dans chaque cimetière afin d’assurer le transfert des 
restes humains. Cet ossuaire est identifié par affichage. Les noms des corps placés dans cet ossuaire 
sont également affichés par le préposé cimetières, au moyen de plaquettes.  -Les plaquettes 
commémoratives destinées à la stèle des ossuaires : dimensions : 10 cm/6,5 cm avec inscription du nom 
de famille et pour les Anciens Combattants : inscription du nom de famille et prénom. 
Un registre est gardé au service administratif. 
CHAPITRE 6 : DIMENSIONS DES DIFFERENTES SEPULTURES – MATERIAUX AUTORISES 
Article 55 : Les dimensions pour les différentes sépultures sont les suivantes : 
- Emplacement pour concession avec caveau destiné à recevoir un ou deux cercueils : 230 cm/110 cm 
(béton fini). 
- Emplacement de concession pleine terre : 220cm/130 cm avec une profondeur de 150 cm (si 
inhumation  un cercueil) ou 180 cm (si inhumation deux cercueils). 
- Emplacement en Champ communs : 220 cm/130 cm avec une profondeur de 150 cm (si inhumation un 
cercueil) ou 180 cm (si inhumation deux cercueils). 
- Emplacement pleine terre urne : 60 cm/60 cm  avec une profondeur de 80 cm 
- Emplacement concession cavurne (y compris le monument) : 60 cm/60 cm – Dimensions intérieures : 
40 cm/40 cm – hauteur 45cm 
- Emplacement concession dans le « Quartier des Anges » : 100 cm/80 cm.  La profondeur  sera de 150 
cm pour les concessions pleine terre et de 60 cm minimum pour les caveaux.    
- Emplacement dans la « Parcelle des étoiles » - caveautin : 60 cm/60 cm. 
- Cellule de columbarium dimensions intérieures : 34 cm/35 cm – hauteur  39 cm 
Article 56 : Les indications et les matériaux suivants devront être respectés : 
-La hauteur de toute stèle ne pourra dépasser les 2/3 de la longueur du monument (dimension prise au 
départ du sol) 
-La largeur du monument ou des signes indicatifs couvrant le terrain dans  le « Quartier des Anges » ne 
pourra dépasser : 100 cm/80 cm. 
- Les plaquettes commémoratives destinées aux cavurnes : - dimensions : 20 cm/15 cm - inscriptions : 
nom – prénom et les années de naissance et de décès -  Eventuellement une photographie et 
personnalisation de la pierre tombale. 
- Sur les Champs communs, seule une plaque d’un modèle uniforme sur support en bois de 80 cm de 
hauteur, fournie par l’Administration communale, sera apposée sur la sépulture. Les dimensions de la 
plaque : 20 cm/15 cm. Cette plaque comportera le nom, le prénom et les années de naissance et de 
décès du défunt et sera placée par le préposé cimetières.  
-Les plaquettes commémoratives destinées à la stèle de la pelouse de dispersion : dimensions : 10 
cm/6,5 cm  - inscriptions : nom – prénom et les années de naissance et de décès. 
-Cellule de columbarium : possibilité de 2 urnes (sauf pour Nismes  - possibilité d’une cellule pour une 
urne).  La plaque de fermeture d’origine de la niche du columbarium peut être remplacée.  Cette plaque 
pourra être personnalisée par une photo du défunt ou par un vase fixé sur la plaque obturant la cellule.  
La personne souhaitant placer ces objets doit le faire à ses frais et par une entreprise de son choix, 
respectant l’organisation globale du columbarium. 
- Les monuments sur concessions avec caveaux  auront au maximum : 230 cm/110 cm avec alignement 
sur le béton de l’allée centrale.  Pour ces monuments, les matériaux seront déterminés suivant la zone 
dans laquelle ils  se trouvent.  (voir Article 88)  
-Les monuments sur les concessions pleine terre seront placés sur une dalle en béton d’une épaisseur 
de 15 cm.  Le monument sera de maximum 220 cm/100 cm.  La responsabilité de la Commune ne pourra 
être engagée en cas d’effondrement du béton, des pierres et monuments divers installés sur cette 
concession. 
CHAPITRE 7 : ENTRETIEN, DEFAUT D’ENTRETIEN ET SIGNES INDICATIFS DE SEPULTURE 
Article 57 : La Commune ne peut, en aucun cas, être tenue responsable des vols ou des dégradations 
commis au préjudice des propriétaires d’objets divers déposés sur les sépultures ou tout endroit prévu à 
cet effet. 
Article 58 : Les plantations ne peuvent être placées qu’à l’intérieur de la surface affectée à la sépulture, 
de manière à ne pas empiéter sur les tombes voisines ou sur les allées, que ce soit en sous-sol ou hors 
sol. 
Elles ne pourront gêner la vue, le passage et la lecture de l’épitaphe.  Les plantations ne peuvent 
dépasser une hauteur de 80 cm.   
A la première demande du Bourgmestre (ou de son délégué), le concessionnaire ou les ayants droit sont 
tenus d’élaguer ou d’abattre les plantations qui dépassent les limites de la sépulture ou la hauteur 
autorisée. A défaut d’exécution dans le mois de la demande, le travail sera exécuté d’office par le 
préposé cimetières, aux frais, risques et périls, du contrevenant.  Le préposé cimetières se réserve le 
droit de procéder au désherbage qui serait rendu nécessaire. 
Article 59 : Les fleurs, les plantes, les ornements devront être entretenus convenablement par les 
proches sous peine de les voir enlever d’office.  



 

 

Article 60 : Les déchets provenant des tombes (bouquets séchés, papiers, couronnes…) ou se trouvant 
dans les allées, sur les pelouses ou sur les tombes voisines seront déposés dans le bac à déchets se 
trouvant à l’entrée du cimetière. 
Article 61 : La réparation ainsi que l’entretien des tombes et des plantations situées sur le terrain concédé 
incombent aux familles, aux proches, ou à toute autre personne intéressée. 
Article 62 : Le défaut d’entretien est établi lorsque, d’une façon permanente, la tombe, ses signes 
indicatifs ou l’un de ses éléments sont en ruine, effondrés, délabrés ou envahis par la végétation. Ce 
défaut d’entretien est constaté par le préposé cimetières. Il est signalé par un acte du Bourgmestre (ou 
de son délégué) affiché pendant 1 an sur le lieu de la sépulture concernée et à l’entrée du cimetière.  
A l’expiration de ce délai et à défaut de remise en état, le Conseil communal peut mettre fin au droit à la 
concession. Dans ce cas, les signes indicatifs et le monument deviennent propriété communale.  
CHAPITRE 8 : EXHUMATION ET RASSEMBLEMENT DES RESTES MORTELS 
Article 63 : Les exhumations,  autres que pour raisons judiciaires, et le rassemblement des restes 
mortels, y compris le terrassement, sont réalisés par les entreprises de pompes funèbres 
Article 64 : La demande motivée par la famille concernant l’exhumation (dite exhumation de confort) ou le 
rassemblement des restes mortels sera adressée au service administratif.  Les travaux seront réalisés 
après autorisation motivée du Bourgmestre (ou de son délégué) et ce, conformément à l’article 33 du 
présent règlement. 
Article 65 : L’accès au cimetière est interdit au public pendant les exhumations ou le rassemblement des 
restes mortels, sauf aux représentants du Pouvoir (Commune, Tutelle) 
Article 66 : Les exhumations ou le rassemblement des restes mortels se feront avec toutes les 
précautions d’hygiène et de sécurité requises aux jours et heures fixés de commun accord entre les 
familles concernées et le service technique. 
Un procès-verbal sera dressé à l’issue des opérations. 
Article 67 : Les exhumations ou le rassemblement des restes mortels sont soumis au paiement préalable 
d’une redevance fixée suivant règlement arrêté par le Conseil communal, sans préjudice des frais de 
transport et de renouvellement des cercueils qui sont à charge du demandeur. 
En outre, les frais d’enlèvement et de remplacement de monuments, y compris éventuellement ceux de 
sépultures voisines qui s’imposeraient, sont à charge des personnes qui ont sollicité l’exhumation ou des 
personnes désignées par les autorités ayant requis l’exhumation.  
Article 68 :   A la demande des ayants droit, les restes de plusieurs corps inhumés depuis plus de 30 ans 
peuvent être rassemblés dans un même cercueil. Ce délai est de 10 ans pour les urnes. Ce 
rassemblement se conforme aux mêmes modalités qu’une exhumation et est soumis à une redevance.  
Article 69 : Pour des raisons de salubrité publique, les exhumations seront autorisées uniquement entre 
le 03 novembre et le 30 avril, sauf urgence motivée. 
CHAPITRE 9 : AUTORISATIONS SPECIFIQUES 
Article 70 :   A l’exception des corbillards et des véhicules des entreprises mandatées pour la pose des 
signes indicatifs de sépulture, la circulation automobile est interdite dans les allées carrossables des 
cimetières, sans autorisation préalable et écrite du Bourgmestre (ou de son délégué). 
Toutefois, moyennant autorisation du Bourgmestre (ou de son délégué) qui dispose, à cet égard, d’un 
pouvoir souverain d’appréciation, les personnes à mobilité réduite sont autorisées à pénétrer dans les 
cimetières en véhicule particulier et à s’y déplacer sur les allées carrossables au pas d’homme.  
Les autorisations consenties aux particuliers et aux entrepreneurs concernant l’accès des véhicules dans 
les cimetières n’engagent en aucune façon la responsabilité civile ou pénale de la Commune.  
CHAPITRE 10 : CAVEAU D’ATTENTE 
Article 71 : Le caveau d’attente est destiné prioritairement au dépôt du corps mis en bière dont 
l’inhumation doit être retardée, qui ne peut être gardé à domicile ou au lieu de sa découverte, tant dans 
l’intérêt de la salubrité publique que dans celui des convenances des familles.  Le caveau d’attente reçoit 
également le cercueil contenant les restes mortels ou l’urne cinéraire, soit en transit à destination d’une 
autre commune ou de l’étranger, soit exhumé en attendant la nouvelle inhumation, le dépôt ou la 
dispersion. 
Le caveau d’attente est géré par le préposé cimetières. 
Article 72 : La durée du dépôt dans un caveau d’attente ne peut dépasser 15 jours ouvrables, sauf 
prolongation accordée par le Bourgmestre (ou son délégué).  A l’expiration de ce délai, les ayants droit 
du défunt doivent faire inhumer ou incinérer le corps.  A défaut, le Bourgmestre (ou son délégué) fait 
procéder d’office à l’inhumation dans la parcelle de terrain non concédée, ou à l’incinération si un acte de 
dernière volonté a été retrouvé. Les frais afférents à ces actions sont à la charge de la famille. 
Article 73 : Le caveau d’attente pourra être utilisé gratuitement en cas d’intempéries ou par les pompes 
funèbres pour des raisons relevant de situations exceptionnelles qui leur incombent, moyennant le 
paiement de la taxe en vigueur, et ce avant le dépôt du cercueil. 
CHAPITRE 11 : DISPOSITIONS RELATIVES AUX ANCIENS COMBATTANTS ET PERSONNES 
ASSIMILEES 
Article 74 : Par Ancien Combattant ou personne assimilée, il faut entendre les Anciens Combattants 
1914-1918 et 1940-1945 ainsi que toute autre personne bénéficiant d’un statut de reconnaissance 
nationale pour service rendu à la patrie lors d’une guerre. 



 

 

Article 75 : Lors du transport des restes mortels d’un Ancien Combattant ou personne assimilée, le 
cercueil ou l’urne peut être recouvert d’un drapeau belge fourni par l’entrepreneur des pompes funèbres.  
Article 76 : Tout octroi ou renouvellement de concession de terrain ou de cellule au columbarium destinée 
à un Ancien Combattant ou une personne assimilée est gratuit. 
Article 77 : La gratuité est étendue exclusivement à l’épouse d’un Ancien Combattant ou de toute 
personne assimilée en cas d’inhumation ou de dépôt d’urne dans ladite concession.  
Article 78 : En cas de non-renouvellement de toute concession contenant les restes mortels d’un Ancien 
Combattant ou de toute personne assimilée, le monument ou la cellule devient propriété communale. 
Dans ce cas, le Collège communal statuera sur le maintien en place ou le transfert éventuel des restes 
mortels dans l’ossuaire spécifique.  Une plaquette commémorative y sera apposée. 
CHAPITRE 12 : SAUVEGARDE ET MISE EN VALEUR DU PATRIMOINE FUNERAIRE 
Sépultures d’importance historique locale 
Article 79 : Toute sépulture qui peut être considérée, comme un élément du patrimoine local funéraire, 
est reconnue  d’importance historique locale.  Il peut s’agir d’une sépulture à valeur patrimoniale qui se 
justifie par son intérêt historique (y compris les sépultures Anciens Combattants et victime de guerre), 
artistique, social, technique ou paysager. 
Article 80 : Un emplacement comportant un monument devenu propriété communale et dont l’intérêt 
architectural, artistique, artisanal, historique ou symbolique est avéré, peut être acheté par un tiers 
désireux de s’y faire inhumer.  Toute nouvelle inhumation sera interdite dans les sépultures de défunts 
historiquement importants. 
Le prix sera fixé par le Collège communal en tenant compte de la valeur du monument, de la présence ou 
non de caveau(x) et de la superficie concédée.  Un catalogue des monuments à revendre sera dressé 
pour répondre à toute demande.  Le terrain sera désaffecté au préalable par le service technique. 
L’acquéreur devra introduire une demande écrite accompagnée d’une note de motivation.  Cette 
demande sera soumise à l’approbation du Collège communal. 
L’acquéreur s’engagera à restaurer le monument dans l’année suivant l’octroi de la concession, à 
l’entretenir et à placer une nouvelle plaque en pierre bleue, marbre ou autre matériau agréé par le 
Collège destinée à la nouvelle épitaphe. 
Article 81 : Les sépultures dont le caractère architectural, artistique, artisanal, historique ou symbolique a 
été  reconnu par le Collège communal peuvent faire l’objet d’un parrainage.  Celui-ci a pour but de 
perpétuer le souvenir d’une, voire de plusieurs personnes inhumées et de sauvegarder le monument. 
Toute personne physique ou morale intéressée par le parrainage doit en faire la demande écrite 
accompagnée d’une lettre de motivation.  Cette demande sera soumise à l’approbation du Collège 
communal.  Le demandeur s’engage à restaurer la sépulture à ses frais. Une plaquette reprenant le nom 
du parrain sera apposée sur la sépulture. 
Article 82 : Tous monuments isolés dans une zone non protégée et repris à l’inventaire du patrimoine 
funéraire pourront être déplacés vers une zone conservatoire après autorisation reçue du Service Public 
de Wallonie. 
Si cette solution s’avère techniquement impossible, le Collège envisagera, selon chaque cas spécifique, 
la meilleure manière de le valoriser. 
Zones concernées  par des prescriptions particulières   
Article 83 : Les zones concernées par des prescriptions particulières à caractère patrimonial sont définies 
dans les plans de gestion établis en collaboration avec la Cellule de Gestion du patrimoine funéraire de la 
Région wallonne. 
Article 84 : Ces prescriptions particulières consistent essentiellement en l’utilisation de matériaux 
spécifiques afin de conserver l’homogénéité « architecturale » dans les zones protégées et de ne pas 
dénaturer l’environnement immédiat de monuments de qualité.  Le Collège communal détermine les 
matériaux agréés. 
Article 85 : Tous les travaux à réaliser dans une zone protégée doivent faire l’objet d’une demande 
préalable qui sera examinée par le Collège communal qui les autorise ou non.  (voir article 33) 
Article 86 : Le non-respect de ces dispositions par le concessionnaire ou l’entreprise mandatée peut être 
sanctionné par l’enlèvement immédiat du monument, aux frais de l’entreprise. 
Article 87 : La présence dans les zones protégées de monuments non conformes aux normes prescrites, 
mais déjà placés avant l’entrée en vigueur du présent règlement, ne peut être invoquée pour justifier la 
pose ultérieure de monuments du même type. 
Article 88 : Les différentes zones sont : 
-Zones A : zones de conservation, à préserver et à mettre en valeur pour leur caractère historique ou 
patrimonial.  Seule, l’utilisation du « petit granit » (pierre bleue) est autorisée.  La hauteur de tout nouveau 
monument ou monument ancien restauré pourra être supérieure à 130 cm, et ce afin de constituer une 
harmonie avec les monuments voisins. 
-Zones B : zones mixtes où se côtoient sépultures anciennes et modernes – monuments en pierre bleue 
majoritaires mais peuvent côtoyer des monuments en granit adouci et non poli présentant des tonalités 
unies variant du gris au noir.  La hauteur de tout nouveau monument ou monument ancien restauré 
pourra être supérieure à 130 cm, et ce, afin de constituer une harmonie avec les monuments voisins. 
-Zones C : zones de sépultures modernes.  Tous matériaux – Hauteur maximale de la stèle 130 cm 



 

 

(Voir plan de gestion – Détermination des zones – Annexe 1) 
Zones conservatoires 
Article 89 : Une zone peut être affectée à la création d’un espace lapidaire après autorisation reçue du 
Service Public de Wallonie.  Dans cette zone, le service technique déplace des monuments, des 
éléments de tombes, des objets déposés, des croix ou des ornements,.  Elle devient de fait une zone A. 
Fonds de documentation du patrimoine funéraire 
Article 90 : Le Fonds de documentation du patrimoine funéraire vise essentiellement à rassembler en un 
même lieu tous documents relatifs aux cimetières, aux entreprises de monuments funéraires, et aux 
défunts qui ont marqué l’histoire des différents villages. Il comportera essentiellement des photos, des 
faire-part de décès, des souvenirs mortuaires, des coupures de journaux, des anciennes factures, des 
catalogues de monuments. Ces documents seront gérés en collaboration avec les archives communales 
et pourront être utilisés dans des publications ou dans le cadre d’expositions. Des petits éléments du 
patrimoine funéraire (caissons, croix, photos en porcelaine, petit mobilier, etc.) non réclamés par les 
familles pourront également être conservés. 
CHAPITRE 13 : SANCTIONS 
Article 91 : Sans préjudice des peines prévues par les Lois et Règlements, toutes les dispositions du 
Règlement Général de Police Administrative, en ce compris les sanctions prévues dans le Code Civil, 
sont d’application pour le présent règlement.   
CHAPITRE 14 : DISPOSITIONS FINALES 
Article 92 : Les règlements de redevances, de taxes et les tarifs des concessions sont arrêtés par le 
Conseil communal qui fixe le prix des différentes opérations visées dans ce règlement. 
Article 93 : Sont chargés de veiller à la stricte application du présent règlement les autorités communales, 
les officiers et agents de police et le préposé cimetières. 
Tous les cas non prévus au présent règlement sont soumis aux autorités responsables qui prendront les 
décisions qui s’imposent. 
Article 94 : Le présent règlement est  publié aux valves de l’Administration communale conformément à 
l’article L 1133-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation.  Il est disponible sur 
demande auprès du service administratif ou sur le site internet. 
Article 95 : Le présent règlement abroge, à dater du  02 octobre 2017,  le règlement communal sur les 
funérailles et sépultures adopté lors de sa séance du  11 mai 1992. 
Article 2 : Le règlement communal sur les funérailles et sépultures sera transmis au SPW, au Collège 
Provincial, au greffe du Tribunal de 1ère instance et au Tribunal de Police, aux autorités communales, à 
la Chef de corps de la zone de police,  au service des travaux et au préposé des cimetières 

   ---- 
Plans de gestion - Dispositions propres aux différents cimetières 
Section 1 : Dourbes 
Sous-section 1 : ancien cimetière 
Zone  conservatoire : le long des murs du cimetière et de l’église. 
Zone B : autres emplacements. 
Sous-section 2 : nouveau cimetière 
L’ensemble du cimetière est en zone C. 
Section 2 : Le Mesnil 

Zone A : emplacements 219  222. 
Zone conservatoire : à l’arrière du calvaire 
Zone C : autres emplacements. 
Section 3 : Mazée 
Sous section 1 : ancien cimetière 

Zones A : emplacements 67  68, 132  142, 192  195. 
Zones conservatoires : à gauche de la chapelle et à gauche de l’emplacement 132. 
Zone B : autres emplacements. 
Sous-section 2 : nouveau cimetière 
L’ensemble de ce cimetière est en zone C. 
Section 4 : Nismes 
Sous-section 1 : cimetière d’Ainseveau 
Zones A : partie supérieure de l’allée  menant à la chapelle Licot et partie supérieure du cimetière au-
dessus  de la chapelle. 
Zones conservatoires : dans la zone A et l’allée menant à la chapelle (de part et d’autre). 
Zones B :  
1) le long des murs de part et d’autre de l’entrée principale (côté Ainseveau). 
2) toute la partie à l’avant de la zone A (zone B visuelle).  
Zone C : autres emplacements. 
Sous-section 2 : cimetière du Parc 
Zone conservatoire : le long du mur de droite parallèle à l’allée principale.   
Zones B :  

1) emplacements 1  79. 



 

 

2) emplacements 631  640. 
3) quartier des Anges. 
Zone C : autres emplacements. 
Section 5 : Oignies 
Sous-section 1 : partie ancienne 
Zones A : emplacements 37  =>  51 et 348  => 364. 
Zone B : emplacements 20  => 36 
Zone C : autres emplacements 
Zone conservatoire : le long de l’allée centrale (de part et d’autre) menant au calvaire dans le nouveau 
cimetière. 
Sous-section 2 : Nouveau cimetière 
Zone C : tous les emplacements 
Section 6 : Olloy  

 

Zones A : carré des combattants : emplacements 82  132 (y adjoindre les combattants inhumés à la 

périphérie dans la rangée 133  143). 
Zones conservatoires : angles du fond du cimetière et espaces libres le long des murs. 
Zones B :  
1) toute la périphérie  
2) quartier des anges. 
Zone C : autres emplacements 
Section 7 : Treignes 
Zone A :   

1) emplacements 1  71. 
Zone conservatoire :   
-Première partie latérale droite 
Zones B :  

1) emplacements 72  160. 
2) quartier des Anges. 
Zone C : autres emplacements. 
Section 8 : Vierves 

Zone A : emplacements 1  148 (le long des murs). 
Zone conservatoire : le long des murs. 
Zones B :  

1) 229  274 (de part et d’autre de l’allée centrale). 

2) 354  388. 
3) zones de chaque côté de la chapelle et à l’arrière (niveau de la pelouse de dispersion). 
4) le quartier des Anges. 
Zone C : autres emplacements. 

 
Monsieur Pierre GILLES, Directeur du Centre culturel Action Sud, présente le rapport 
d’activités 2016 et répond aux questions des Conseillers. 

 
2. Centre Culturel de l’Arrondissement de Philippeville - Approbation des comptes 2016 et 
octroi de la subvention 2017 - Décision 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
Vu le décret du 31 janvier 2013 modifiant certaines dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation ; 
Vu la circulaire du 30 mai 2013 relative à l’octroi des subventions par les pouvoirs locaux ; 
Considérant que le Centre Culturel s’est constitué sous forme d’ASBL et que ses statuts ont été publiés 
au Moniteur Belge du 04 mars 1999 ; 
Considérant que les activités du Centre Culturel dénommé “Centre Culturel de l’Arrondissement de 
Philippeville”, pour l’année 2017 sont celles prévues dans ses statuts ; 
Vu les comptes et le rapport de gestion pour l’année 2016 ; 
Considérant que le Centre Culturel « Action Sud » promeut parmi ses axes des activités utiles à l’intérêt 
général telles que  les aides services, les Arts de la scène – Arts plastiques, valorisation des pratiques 
culturelles en amateur, patrimoine – identité régionale, mixité culturelle et sociale et l’Europe – relations 
internationales ; 
Considérant que le Collège Communal a pris connaissance du dossier en séance du 29 septembre 
2017 ;  
Considérant qu’un crédit de 62.875,60 euros a été inscrit à l’article 762/435-01 du budget ordinaire 2017 ; 
Vu l’avis de légalité favorable du Directeur Financier, en date du 07/08/2014, portant sur l’avenant n°2 du 
contrat-programme 2010-2013 ; 
DÉCIDE, à l’unanimité, 



 

 

Article 1er : De prendre connaissance des justificatifs et du rapport d’activités pour l’année 2016 de 
l’ASBL Centre Culturel de l’Arrondissement de Philippeville et constate que la subvention attribuée pour 
l’exercice 2016 a été utilisée aux fins pour lesquelles elle avait été octroyée. 
Art. 2 : D’octroyer pour l'exercice 2017 une subvention de 62.875,60 € au Centre Culturel de 
l’Arrondissement de Philippeville en vue de promouvoir toutes activités spécifiées dans les statuts de 
l’ASBL et qui sera liquidée sur l’article budgétaire 762/435/01. 
Art. 3 : D'inviter l’ASBL Centre Culturel de l’Arrondissement de Philippeville à produire dans le courant du 
premier semestre 2018, les pièces justificatives et le rapport des activités 2017, documents sur base 
desquels le Conseil communal vérifiera l’emploi de la subvention. 
Art. 4 : Une copie de la délibération sera transmise à Monsieur le Directeur Financier ainsi qu’au Centre 
Culturel de l’Arrondissement de Philippeville pour information.  
 
3. Treignes - Dénomination de rue «  Rue de la Villa Gallo-Romaine » - Décision 
Vu le décret du Conseil culturel de la Communauté française du 28/01/1974 (MB du 12/04/1974) relatif 
aux noms des voies publiques, modifié par le Décret du 03/07/1986 (MB du 09/08/1986) ; 
 
Vu la circulaire du Ministère de l’Intérieur du 07/12/1972 (MB du 23/12/1972) relative à la dénomination 
des voies et places publiques ; 
Vu l’article L-1122-30 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation; 
Vu le rapport concernant la dénomination des voies publiques en région de langue française paru dans le 
Bulletin de la Commission royale de Toponymie et Dialectologie ; 
Considérant les confusions entre la « rue de Bruyère » et la « R. Bruyère-Parc Rés. Toine Culot », la 
dernière se trouvant dans le prolongement de la première ; 
Considérant que cette confusion pose préjudice à certains riverains, recevant du courrier ne leur étant 
pas destiné ; 
Considérant que cette voirie, « R. Bruyère-Parc Rés. Toine Culot », mène au site archéologie de la villa 
gallo-romaine ; 
Considérant le plan de situation joint à la présente ;  
Sur la proposition du Collège communal en sa séance du 25/08/2017 ; 
Décide à l’unanimité des membres présents :  
Art. 1er : 
De donner son accord de principe sur la nouvelle dénomination de « R. Bruyère-Parc Rés. Toine Culot », 
en « Rue de la Villa Gallo-Romaine ». 
Art. 2 : 
De charger le service Population d’instruire le dossier en sollicitant les différents avis requis. 
 
4. Non approbation Modification Budgétaire N°1 - Modification Budgétaire N°2 - Ordinaire et 
extraordinaire - Approbation 
Vu le projet de modifications budgétaires établi par le collège communal ; 
Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-23, L1122-26, L1122-30, 
et Première partie, livre III ; 
Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la comptabilité 
communale, en exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
Vu la délibération du Conseil communal du 28 juin 2017 arrêtant les modifications budgétaires n°1 
ordinaire et extraordinaire de l’exercice 2017 ; 
Vu l’arrêté du 14 septembre 2017 du Service Public de Wallonie, Direction de Namur, relatif à la non 
approbation des modifications budgétaires n°1 ordinaire et extraordinaire de l’exercice 2017 ; 
Considérant qu’il n’y a pas lieu d’apporter de modification à la modification budgétaire n°1 ordinaire de 
l’exercice 2017 ; 
Considérant la non-approbation des modifications budgétaires n°1 ordinaire et extraordinaire de 
l’exercice 2017, les présentes modifications budgétaires doivent porter le numéro 2 ; 
Considérant que le résultat du service extraodinaire du compte 2016 doit être injecté dans la modification 
budgétaire extraordinaire n°2 ; 
Vu le rapport favorable de la Commission visée à l’article 12 du Règlement général de la Comptabilité 
communale du 2/10/2017 ; 
Vu l’avis favorable du Directeur financier en date du 29/09/2017, rendu à la demande du Collège 
communal le 22 septembre 2017 ; 
Considérant qu’aucune adaptation n’a été apportée à la modification budgétaire ordinaire n°1 et que les 
adaptations à la modification budgétaire extraordinaire n°1 sont essentiellement techniques, la 
Commission des Finances ne s’est pas réunie ; 
Vu le rapport dressé par le Directeur financier de la Commune de Viroinval, 
Attendu que le Collège veillera, en application de l’article L1122-23, § 2, du Code de la Démocratie locale 
et de la Décentralisation, à la communication des présentes modifications budgétaires, dans les cinq 
jours de leur adoption, aux organisations syndicales représentatives, ainsi qu’à l’organisation, sur 



 

 

demande desdites organisations syndicales et avant la transmission des présentes modifications 
budgétaires aux autorités de tutelle, d’une séance d’information présentant et expliquant les présentes 
modifications budgétaires ; 
Après en avoir délibéré en séance publique, décide, par 12 Oui et 3 Abstentions (Ph. PREUMONT, J-
Marc CAMBIER, C. LORGE) ; 
Art. 1er 
D’approuver, comme suit, les modifications budgétaires n° 02 de l’exercice 2017 : 

 

 Service ordinaire Service extraordinaire 

Recettes totales exercice proprement dit 9.464.334,54 2.836.670,61 

Dépenses totales exercice proprement dit 9.232.324,08 2.263.176,15 

Boni / Mali exercice proprement dit 232.010,46 573.494,46 

Recettes exercices antérieurs 0,00 552.097,50 

Dépenses exercices antérieurs 227.389,22 984.683,49 

Prélèvements en recettes 0,00 134.579,53 

Prélèvements en dépenses 0,00 275.488,00 

Recettes globales 9.464.334.54 3.523.347,64 

Dépenses globales 9.459.713,30 3.523.347,64 

Boni / Mali global 4.621,24 0,00 

 
Art. 2. 
De transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle, au service des Finances et au Directeur 
financier. 
 
5. Viroinval - Commune et CPAS - Electricité - Adhésion à une centrale d’achat d’énergie - 
Décision 
Vu le décret du 12 avril 2001 relatif à l’organisation du marché régional de l’électricité ;  
Vu le décret du 19 décembre 2002 relatif à l’organisation du marché régional du gaz ; 
Vu le contexte de la libéralisation des marchés wallons de l’électricité et du gaz ; 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et plus particulièrement ses articles 2 6° et 47 ; 
Attendu que l’actuel marché de regroupement des achats d’électricité et de gaz arrivera à son terme le 31 
décembre 2018 ; 
Attendu que même si le marché actuel n’est pas arrivé à son terme (il se termine le 31/12/2018), il 
apparaît opportun de relancer un marché dès à présent, ce qui permettra de profiter de conditions de prix 
plus intéressantes et d’avoir à disposition un éventail plus large de stratégies d’achat possibles ; 
Attendu que dans ce cadre et plus particulièrement dans le cadre de l’entrée en vigueur des nouvelles 
dispositions régissant les marchés publics - loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics - il y a lieu 
que la Commune se prononce sur le maintien de son affiliation à la Centrale d’achat ; 
Attendu par ailleurs que dans le cadre de l’entrée en vigueur de cette nouvelle législation, il est proposé 
que la Commune signe la nouvelle convention d’adhésion ci-annexée, nouvelle convention reprenant ces 
nouvelles dispositions ; 
Attendu que pour rappel, les ASBL, les Clubs Sportifs, … occupant des bâtiments communaux ou 
construits sur des terrains communaux (qu’ils soient ou non mis en location par un bail emphythéotique) 
pour lesquels les Villes et Communes paient ou garantissent les paiements des consommations 
d’énergie y afférents peuvent également bénéficier du tarif préférentiel obtenu ;  
Considérant l’intérêt d’ouvrir l’accès de la centrale d’achat à d’autres pouvoirs publics ou organismes 
périphériques (Province, CPAS, Zone de Police, Centre hospitalier, Intercommunale de distribution d’eau, 
etc.) vu que ces derniers présentent un profil de consommation différent de celui des communes 
associées ce qui, en cas d’adhésion, permettrait d’améliorer le diagramme de charge de l’ensemble et, 
par le fait même, d’augmenter les possibilités d’obtenir de meilleurs prix ; 
Attendu néanmoins que la procédure de marché public ne sera initiée par l’intercommunale IDEFIN que 
dans l’hypothèse où un pourcentage utile d’adhésion au prochain marché sera constaté par le Conseil 
d’administration lors de sa séance du 27 septembre 2017 ; 
Sur proposition du Collège communal du 25 août 2017 ; 
DECIDE, à l’unanimité des membres présentes,   
Article 1er : De confirmer l’adhésion de la Commune de Viroinval, sise Parc communal, 1 à 5670 Nismes 
et du C.P.A.S. de Viroinval, sis rue Parc communal, 2 à 5670 Nismes, à la centrale d’achat constituée par 
IDEFIN et de participer au sixième marché relatif au regroupement des achats d’électricité et de gaz par 
le biais de ladite centrale d’achat.  



 

 

Art. 2 : De signer la convention ci-annexée faisant partie intégrante de la présente délibération. 
Art. 3 : De charger le Collège communal de l’exécution de la présente délibération. 
 
6.Concession de service public - Exploitation du camping  K d’Or à Oignies - Approbation des 
conditions et du mode de passation 
 
Retrait du point  
 
7. Adhésion à la centrale d’achat de services postaux de l’Association intercommunale Bureau 
Economique de la Province de Namur ( BEP) - Décision 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1222-3 et L1222-4 
relatifs aux compétences en matière de marchés publics et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la 
tutelle ; 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 47 ; 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies de recours en matière de 
marchés publics et certains marchés de travaux, de fournitures et de services ; 
Vu l’arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques ; 
Vu l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics ; 
Vu la loi du 21 mars 1991 portant réforme de certaines entreprises publiques économiques ; 
Vu la loi du 13 décembre 2010 modifiant la loi du 21 mars 1991 portant réforme de certaines entreprises 
publiques économiques, la loi du 17 janvier 2003 relative au statut du régulateur des secteurs des postes 
et des télécommunications belges et modifiant la loi du 9 juillet 2001 fixant certaines règles relatives au 
cadre juridique pour les signatures électroniques et les services de certification ; 
Vu l’arrêté royal du 24 avril 2014 portant réglementation du service postal ; 
Considérant que, depuis le 31 décembre 2010, le service postal en Belgique est libéralisé, permettant 
ainsi à plusieurs prestataires d’être actifs dans ce secteur d’activité à côté de l’opérateur historique qu’est 
la société anonyme de droit public BPOST ; 
Que différents prestataires ont obtenu une licence individuelle pour exercer des prestations de services 
postaux et qu’un opérateur postal est , à présent, actif sur le marché pour les activités de levée, de tri, de 
transport et de distribution d’envois de correspondances domestiques et transfrontalières entrants qui 
relèvent du « service universel » ; 
Considérant que l’article 7, §2, de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics dispense les 
pouvoirs adjudicateurs de l’obligation d’organiser eux-mêmes une procédure de passation lorsqu’ils 
recourent à une centrale d’achat au sens de l’article 2, 6°, de la même loi, c’est-à-dire à « un pouvoir 
adjudicateur qui réalise des activités d’achat centralisées » ; 
Considérant qu’il est intéressant de passer par une telle centrale car la mutualisation des demandes de 
différents pouvoirs adjudicateurs est, du fait des quantités en cause, de nature à stimuler la concurrence 
et ainsi d’obtenir de meilleures conditions, notamment au niveau des prix ; 
Qu’elle permet également de recourir à une entité plus spécialisée, la centrale d’achat, qui est mieux à 
même de définir les besoins à satisfaire, de rédiger les documents d’appel à la concurrence et de 
comparer les offres reçues ; qu’il en résulte, ce faisant, une simplification et un allègement des 
procédures administratives à mettre en place par la commune ; 
Vu le courrier de l’Association Intercommunale Bureau Economique de la Province (le BEP) du 7 
septembre 2017 et le projet de convention y annexé ; 
Considérant que le BEP a décidé de lancer une centrale d’achat de services postaux, notamment au 
bénéfice de ses communes associées, portant sur les prestations de « service universel » suivantes : 
les prestations de levée, de tri, de transport et de distribution des envois postaux jusqu’à 2 kg ; 
les prestations de levée, de tri, de transport et de distribution des envois postaux jusqu’à 10 kg ; 
les services relatifs aux envois recommandés et aux envois à valeur déclarée ; 
Considérant que, vu les besoins de la commune en matière de services postaux, il y a lieu d’adhérer à la 
centrale d’achat à mettre en place par le BEP ; 
Sur la proposition du Collège communal ; 
DÉCIDE à l’unanimité des membres présents : 
Article 1er : D’adhérer à la centrale d’achat de services postaux à mettre en place par le BEP et de signer 
la convention d’adhésion à ladite centrale d’achat. 
Art. 2 : De notifier la présente délibération au BEP ainsi que la convention d’adhésion. 
 
8. Essaimage - Installation de la task force - Validation du budget 2017 - Ratification 
Ratifie, à l’unanimité des membres présents, la délibération adoptée en séance du Collège Communal 
en date du 22 septembre 2017 relative à l’objet précité. 
 
9. Fabrique d’Eglise de Mazée - Approbation des comptes 2016 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-30, L1321-1, 
9° et L3111-1 à L3162-3 ; 



 

 

Vu le décret du 13 mars 2014 modifiant le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ainsi 
que diverses dispositions relatives à la tutelle sur les actes des établissements chargés de la gestion du 
temporel des cultes reconnus ; 
Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux 
actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 
Vu les dispositions du Décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises, 
notamment les articles 92 à 103 ; 
Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, notamment les articles 1 à 4 ; 
Vu la délibération du 7 mars 2017, parvenue à l’autorité de tutelle le 03 avril 2017, accompagnée de 
toutes les pièces justificatives renseignées dans la circulaire susvisée, par laquelle le Conseil de fabrique 
de l’établissement cultuel de Mazée arrête le compte pour l’exercice 2016 dudit établissement cultuel 
comme suit : 



 

 

 

 Budget 2016 Compte 2016 

Recettes ordinaires 7.211,64 7.197,57 

Recettes extraordinaires 8.795,84 8.682,75 

Dépenses arrêtées par l’Evêque 5.005,00 4.664,58 

Dépenses ordinaires 6.814,79 6.205,79 

Dépenses extraordinaires 4.187,69 2.756,39 

Recettes totales 16.007,48 15.880,32 

Dépenses totales 16.007,48 13.626,76 

Résultat (boni)  2.253,56 

 
Vu l’ajustement n°1 des articles budgétaires de l’exercice 2016 arrêté par le Conseil de Fabrique, sans 
supplément de la part communale ; 
Vu la décision du Collège communal du 15 septembre 2017 d’inscrire à l’ordre du jour du Conseil 
communal l’approbation du compte 2016 de la Fabrique de Mazée ; 
Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique, 
DECIDE à l’unanimité des membres présents : 
Article unique :  D’approuver le compte 2016 de la Fabrique d’église de Mazée aux montants tels que 
repris ci-dessus et présentant un boni de 2.253,56 €. 
 
10 Fabriques d’Eglise - Approbation des budgets 2018 
a) Mazée 
Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 
Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 
9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 
Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux 
actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 
Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les 
articles 1er et 2 ; 
Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, 
l’article 18 ; 
Vu la délibération du 13 juillet 2017, parvenue à l’autorité de tutelle, accompagnée de toutes les pièces 
justificatives renseignées dans la circulaire susvisée, le 24 juillet 2017, par laquelle le Conseil de fabrique 
de l’établissement cultuel de Mazée arrête le budget pour l’exercice 2018 dudit établissement cultuel ; 
Vu la décision du 25 juillet 2017, réceptionnée en date du 31 juillet 2017, par laquelle l’organe 
représentatif du culte arrête définitivement, sans remarque, les dépenses reprises dans le chapitre I du 
budget 2018  et, pour le surplus, approuve, sans remarque, le reste du budget 2018 ; 
Considérant que la subvention communale ordinaire correspond à 90% de la subvention de l’exercice 
précédent majorée de 1%, les 10% restants étant inscrits au service extraordinaire du budget communal ; 
Considérant cet élément, l’intervention communale ordinaire proméritée s’élève à 5.782,44 € et 642,49 € 
à inscrire à l’extraordinaire du budget communal 2018, soit une subvention totale de 6.424,94 € ; 
Considérant le crédit de 1.000 € inscrit en dépenses extraordinaires à l’article 35a – Entretien et 
réparation appareil de chauffage ; 
Considérant que, dans le budget communal extraordinaire 2017, un crédit a été prévu pour le 
remplacement du système de chauffage dans l’église de Mazée ; 
Considérant que le marché de fournitures sera attribué avant la fin 2017 et le nouveau système installé 
au plus tard début 2018 ; 
Considérant dès lors qu’il n’est pas nécessaire de prévoir un crédit pour l’entretien ou la réparation du 
système de chauffage en 2018 ; 
Considérant que le budget de la fabrique d’Eglise doit être à l’équilibre ; 
Considérant qu’il semble donc opportun de fixer la subvention communale ordinaire 2018 à 5.991,09 € ; 
Considérant dès lors qu’un montant de 433,85 € sera versé au fonds de réserve extraordinaire constitué 
depuis 2003 et dont le montant s’élevait à – 1.374,93 € en 2016 ; 
Considérant que le budget 2018 de la F.E. de Mazée est  conforme à la loi et à l’intérêt général ; 
Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique, 
ARRETE à l’unanimité des membres présents    :   
Article 1er : Le budget de l’établissement cultuel de Mazée, pour l’exercice 2018 voté en séance du 
Conseil de fabrique du 13 juillet 2017, est approuvé après modification. 
Ce  budget 2018 présente en définitif les résultats suivants : 



 

 

 

Recettes totales 9.881,00 € 

Dépenses totales 9.881,00 € 

Intervention communale                           5.991,09 € 

  

 
b) Treignes 
Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 
Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 
9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 
Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux 
actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 
Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les 
articles 1er et 2 ; 
Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, 
l’article 18 ; 
Vu la délibération du 16 août 2017, parvenue à l’autorité de tutelle, accompagnée de toutes les pièces 
justificatives renseignées dans la circulaire susvisée, le 18 août 2017 par laquelle le Conseil de fabrique 
de l’établissement cultuel de Treignes arrête le budget pour l’exercice 2018 dudit établissement cultuel ; 
Vu la décision du 31 août 2017, réceptionnée en date du 4 septembre 2017 par laquelle l’organe 
représentatif du culte arrête définitivement, sans remarque, les dépenses reprises dans le chapitre I du 
budget 2018  et, pour le surplus, approuve, sans remarque, le reste du budget 2018 ; 
Considérant que la subvention communale ordinaire correspond à 90% de la subvention de l’exercice 
précédent majorée de 1%, les 10% restants étant inscrits au service extraordinaire du budget communal ; 
Considérant qu’en 2017, une exception a été faite afin d’atteindre l’équilibre obligatoire pour les budgets 
de Fabrique d’église et qu’une subvention communale de 8.680,32 € a été octroyée (au lieu de 7.060,92 
€ ordinaire et extraordinaire inclus) ; 
Considérant qu’il convient de revenir à la normale pour l’exercice 2018 ; 
Considérant cet élément, l’intervention communale ordinaire proméritée s’élève à 6.418,38 € et 713,15 € 
à inscrire à l’extraordinaire du budget communal 2018, soit une subvention totale de 7.131,53 € ; 
Considérant que le budget de la Fabrique d’Eglise doit être à l’équilibre ; 
Considérant qu’il semble donc opportun de fixer la subvention communale ordinaire 2018 à 8.505,66 € ; 
Considérant dès lors qu’un montant de 1.374,13 € sera déduit du fonds de réserve extraordinaire 
constitué depuis 2003 et dont le montant s’élevait à 4.027,11 € au 31/12/2016 ; 
Considérant que le budget 2018 de la F.E. de Treignes est  conforme à la loi et à l’intérêt général ; 
Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique, 
ARRETE à l’unanimité des membres présents  :    
Article 1er : Le budget de l’établissement cultuel de Treignes, pour l’exercice 2018  voté en séance du 
Conseil de fabrique du 16 août 2017, est approuvé  
Ce  budget 2018 présente en définitif les résultats suivants : 

 

Recettes totales 10.083,92 € 

Dépenses totales 10.083,92 € 

Intervention communale     8.505,66 € 

  

 



 

 

 
c) Le Mesnil 
Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 
Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 
9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 
Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux 
actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 
Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les 
articles 1er et 2 ; 
Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, 
l’article 18 ; 
Vu la délibération du 22 août 2017, parvenue à l’autorité de tutelle, accompagnée de toutes les pièces 
justificatives renseignées dans la circulaire susvisée, le 29 août 2017 par laquelle le Conseil de fabrique 
de l’établissement cultuel de Le Mesnil arrête le budget pour l’exercice 2018 dudit établissement cultuel ; 
Vu la décision du 14 septembre 2017, réceptionnée en date du 21 septembre 2017 par laquelle l’organe 
représentatif du culte arrête définitivement, sans remarque, les dépenses reprises dans le chapitre I du 
budget 2018  et, pour le surplus, approuve, sans remarque, le reste du budget 2018 ; 
Considérant que la subvention communale ordinaire correspond à 90% de la subvention de l’exercice 
précédent majorée de 1%, les 10% restants étant inscrits au service extraordinaire du budget communal ; 
Considérant cet élément, l’intervention communale ordinaire proméritée s’élève à 6.903,10 € et 767,01 € 
à inscrire à l’extraordinaire du budget communal 2018, soit une subvention totale de 7.670,11 € ; 
Considérant que le budget de la fabrique d’Eglise doit être à l’équilibre ; 
Considérant qu’il semble donc opportun de fixer la subvention communale ordinaire 2018 à 9.866,26 € ; 
Considérant dès lors qu’un montant de 2.196,15 € sera déduit du fonds de réserve extraordinaire 
constitué depuis 2003 et dont le montant s’élevait à 6.348,37 € au 31/08/2017 ; 
Considérant que le budget 2018 de la F.E. de Le Mesnil est  conforme à la loi et à l’intérêt général ; 
Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique, 
ARRETE à l’unanimité des membres présents :   
Article 1er : Le budget de l’établissement cultuel de Le Mesnil, pour l’exercice 2018,  voté en séance du 
Conseil de fabrique du 22 août 2017, est approuvé après modifications. 
Ce  budget 2017 présente en définitif les résultats suivants : 

 

Recettes totales 11.011,13 € 

Dépenses totales 11.011,13 € 

Intervention communale                             9.866,26 € 

  

 
d) Oignies 
Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 
Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 
9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 
Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux 
actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 
Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les 
articles 1er et 2 ; 
Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, 
l’article 18 ; 
Vu la délibération du 18 août 2017, parvenue à l’autorité de tutelle, accompagnée de toutes les pièces 
justificatives renseignées dans la circulaire susvisée, le 22 août 2017 par laquelle le Conseil de fabrique 
de l’établissement cultuel de Oignies-en-Thiérache arrête le budget pour l’exercice 2018 dudit 
établissement cultuel ; 
Vu la décision du 04 septembre 2017, réceptionnée en date du 11 septembre 2017 par laquelle l’organe 
représentatif du culte arrête définitivement, sans remarque, les dépenses reprises dans le chapitre I du 
budget 2018  et, pour le surplus, approuve, sans remarque, le reste du budget 2018 ; 



 

 

Considérant que la subvention communale ordinaire correspond à 90% de la subvention de l’exercice 
précédent majorée de 1%, les 10% restants étant inscrits au service extraordinaire du budget communal ; 
Considérant que le budget de la fabrique d’Eglise doit être à l’équilibre ; 
Considérant que le crédit prévu en dépenses pour le chauffage (4.000 €) semble anormalement élevé par 
rapport au compte 2016 (2.554,08 €) ; 
Considérant que ce crédit peut être réduit à 3.800 € sans pour autant mettre à mal le bon fonctionnement 
de l’église ; 
Considérant que la subvention communale peut être adaptée compte tenu de ces modifications ; 
Considérant que le budget 2018 de la F.E. de Oignies-en-Thiérache est  conforme à la loi et à l’intérêt 
général ; 
Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique, 
ARRETE à l’unanimité des membres présents  :    
Article 1er : Le budget de l’établissement cultuel de Oignies-en-Thiérache, pour l’exercice 2018,  voté en 
séance du Conseil de fabrique du 18 août 2017, est approuvé après modification.  
Ce  budget 2018 présente en définitif les résultats suivants : 

 

Recettes totales 15.432,46 € 

Dépenses totales 15.432,46 € 

Intervention communale                           11.238,54 € 

. 

e) Olloy 
Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 
Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 
9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 
Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux 
actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 
Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les 
articles 1er et 2 ; 
Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, 
l’article 18 ; 
Vu la délibération du 17 août 2017, parvenue à l’autorité de tutelle, accompagnée de toutes les pièces 
justificatives renseignées dans la circulaire susvisée, par laquelle le Conseil de fabrique de 
l’établissement cultuel d’Olloy-sur-Viroin arrête le budget pour l’exercice 2018 dudit établissement 
cultuel ; 
Vu la décision du 04 septembre 2017, réceptionnée en date du 11 septembre 2017 par laquelle l’organe 
représentatif du culte arrête définitivement, sans remarque, les dépenses reprises dans le chapitre I du 
budget 2018  et approuve, sans remarque, le reste du budget 2018 ; 
Considérant que le résultat du compte 2016 s’élève à 5.976,81 € et que celui-ci doit être modifié dans le 
tableau de tête ; 
Vu cet élément, le tableau de tête, l’article 20 ainsi que l’article 52 des dépenses extraordinaires du 
chapitre II sont modifiés ; 
Considérant que la subvention communale peut être adaptée compte tenu de ces modifications ; 
Considérant que le budget 2018 de la F.E. d’Olloy-sur-Viroin est  conforme à la loi et à l’intérêt général ; 
Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique, 
ARRETE  à l’unanimité des membres présents :   
Article 1er : Le budget de l’établissement cultuel d’Olloy-sur-Viroin, pour l’exercice 2018,  voté en séance 
du Conseil de fabrique du 17 août 2017, est approuvé après modifications. 
Ce  budget 2018 présente en définitif les résultats suivants : 



 

 

 

Recettes totales 15.930,35 € 

Dépenses totales 15.930,35 € 

Intervention communale 6.559,56 € 

  

 
f) Vierves 
Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 
Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 
9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 
Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux 
actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 
Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les 
articles 1er et 2 ; 
Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, 
l’article 18 ; 
Vu la délibération du 1er juin2017, parvenue à l’autorité de tutelle le 31 août 2017, accompagnée de 
toutes les pièces justificatives renseignées dans la circulaire susvisée, par laquelle le Conseil de fabrique 
de l’établissement cultuel de Vierves arrête le budget pour l’exercice 2018 dudit établissement cultuel ; 
Vu la décision du 19 septembre 2017, réceptionnée en date du  21 septembre 2017 par laquelle l’organe 
représentatif du culte arrête définitivement, sans remarque, les dépenses reprises dans le chapitre I du 
budget 2018  et approuve, sans remarque, le reste du budget 2018 ; 
Considérant que le budget 2018 de la F.E. de Vierves est  conforme à la loi et à l’intérêt général ; 
Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique, 
ARRETE à l’unanimité des membres présents :   
Article 1er : Le budget de l’établissement cultuel de Vierves, pour l’exercice 2018  voté en séance du 
Conseil de fabrique, est approuvé après modifications. 
Ce  budget 2018 présente en définitif les résultats suivants : 

 

Recettes totales 15.059,02 € 

Dépenses totales 15.059,02 € 

Intervention communale 7.064,19 € 

  

 
En vertu de l’article L1122-19 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, 
Madame Françoise ROSCHER - PRUMONT, membre de la  Fabrique d’Eglise, quitte la séance 
 
g) Dourbes 
Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 
Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 
9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 
Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux 
actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 
Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les 
articles 1er et 2 ; 



 

 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, 
l’article 18 ; 
Vu la délibération du 28 juin 2017, parvenue à l’autorité de tutelle le 20 juillet 2017, accompagnée de 
toutes les pièces justificatives renseignées dans la circulaire susvisée, par laquelle le Conseil de fabrique 
de l’établissement cultuel de Dourbes arrête le budget pour l’exercice 2018 dudit établissement cultuel ; 
Vu la décision du 25 juillet 2017, réceptionnée en date du 31 juillet 2017, par laquelle l’organe 
représentatif du culte arrête définitivement, sans remarque, les dépenses reprises dans le chapitre I du 
budget 2018  et approuve, sans remarque, le reste du budget 2018 ; 
Considérant que le résultat présumé de l’exercice 2017 s’élève à 2.331,42 € et non au montant présumé  
de 2.473,59 € 
Vu cet élément, l’article 20 des recettes extraordinaires du chapitre II est modifié ; 
Considérant que la subvention communale ordinaire correspond à 90% de la subvention de l’exercice 
précédent majorée de 1%, les 10% restants étant inscrits au service extraordinaire du budget communal ; 
Considérant cet élément, l’intervention communale ordinaire proméritée s’élève à 5.735,81 € et 637,31 € 
sont inscrits à l’extraordinaire du budget communal 2018, soit une subvention totale de 6.373,13 € ; 
Considérant que le budget de la fabrique d’Eglise doit être à l’équilibre et qu’il convient d’augmenter la 
dotation communale de 142,17 € ; 
Considérant qu’il semble donc opportun de fixer la subvention communale ordinaire 2018 à 6.427,41 € ; 
Considérant qu’il convient de respecter la balise 2018 ; 
Considérant dès lors qu’un montant de 54,28 € sera déduit du fonds de réserve extraordinaire constitué 
depuis 2003 et dont le montant s’élevait à 5.980 € au 30/09/2017 ; 
Considérant que le budget 2018 de la F.E. de Dourbes est  conforme à la loi et à l’intérêt général ; 
Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique, 
ARRETE à l’unanimité des membres présents  :   
Article 1er : Le budget de l’établissement cultuel de Dourbes, pour l’exercice 2018,  voté en séance du 
Conseil de fabrique du 28 juin 2017, est approuvé après modifications. 
Ce  budget 2018 présente en définitif les résultats suivants : 

 

Recettes totales 9.578,63 € 

Dépenses totales 9.578,63 € 

Intervention communale 6.427,41 € 

  

 
Madame Françoise ROSCHER - PRUMONT rentre en séance 
 
h) Nismes 
Retrait du point 

 
11 Demande d’une enseignante d’obtention d’une interruption de carrière dans le cadre d’un 
congé parental à mi-temps du 04/12/17 au 30/06/18 - Décision 
Vu le décret du 06 juin 1994, tel que modifié et fixant le statut des membres du personnel subsidié de 
l’enseignement officiel subventionné ; 
Vu la circulaire 6292 du 04/08/2017 reprenant la liste, modalités des congés, disponibilités, absences 
pour le personnel subsidié de l’enseignement subventionné ; 
Vu le courrier du 07 septembre 2017 émanant de Madame Jessika BESSEMS, institutrice primaire à titre 
définitif, portant sur une demande d’interruption de carrière partielle dans le cadre d’un congé parental à 
concurrence d’un mi temps, 12 périodes/semaine du 04/12/2017 au 30/06/2018 ; 
Vu les dispositions en la matière ; 
Décide, à l’unanimité 
D’autoriser Madame Jessika BESSEMS, institutrice primaire, à titre définitif dans l’enseignement 
Fondamental Mixte de Viroinval, à prendre une interruption de carrière professionnelle dans le cadre du 
congé parental, à concurrence de 12 périodes/semaine, du 04/12/2017 jusqu’au 30/06/2018. 
La présente délibération sera transmise :  
- Au Bureau des traitements de la Fédération Wallonie-Bruxelles 
- A l’ONEM de Charleroi 
- A Madame Jessika BESSEMS 

 
 



 

 

12 Nismes - Règlement complémentaire sur le roulage - Stationnement - Place de Châtillon - 
Approbation 
Vu les articles 2,3 et 12 de la loi coordonnée du 16 mars 1968 relative à la police de la circulation routière 
et ses arrêtés d’application ; 
Vu l’article 119 de la Nouvelle loi communale ; 
Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les 
règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun ; 
Vu l’arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation routière et 
de l’usage de la voie publique ; 
Vu l’arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions particulières 
de placement de la signalisation routière ; 
Vu le règlement complémentaire sur le roulage adopté par le Conseil communal en séance le 08 juillet 
2008, en particulier l’article 2 organisant le parking sur la place Châtillon ; 
Vu le règlement complémentaire sur le roulage adopté par le Conseil communal en séance le 20 avril 
2016, organisant le parking payant et limité à 24h pour les motorhomes et interdisant le parking aux poids 
lourds ; 
Considérant que le Collège communal souhaite compléter ce règlement complémentaire par le traçage 
de places de parking pour 33 voitures, 2 places complémentaires pour personne à mobilité réduite et 2 
places pour les cars ; 
Vu le plan annexé à la présente, établi par le service des Travaux – Mathieu SOBRY – contrôleur ; 
Sur proposition du Collège communal ; 
DECIDE à l’unanimité des membres présents. 
Article 1er : Sur la place Châtillon, le stationnement organisé en conformité avec le plan ci-joint.  Ces 
mesures seront matérialisées par le marquage au sol de 33 places pour voitures, 2 places 
supplémentaires pour personnes à mobilité réduite identifiées par le E9a avec pictogramme des 
handicapés, 2 places pour cars identifiées par le E9d, 7 places pour les véhicules automobiles de 
camping identifiées par les signaux E9h, l’interdiction de stationner pour les camions sera identifiée par le 
placement de signaux à validité zonale d’entrée et de sortie reprenant le signal E1 et le pictogramme des 
camions;  
Art. 2 : Le présent règlement est soumis à l’approbation du Ministre compétent. 
 
13 Démission de Madame Nathanaëlle BERGER - Conseillère communale - Acceptation 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment l’article L1122-9 ; 
Vu la délibération du Conseil communal du 3 décembre 2012 afférente, notamment, à l’installation du 
Conseil communal issu des élections communales du 14 octobre 2012 ; 
Vu la délibération du 17 septembre 2013 acceptant la démission de Monsieur Freddy CABARAUX de ses 
fonctions de Conseiller communal ; 
Attendu que Madame Nathanaëlle BERGER a été installée à cette date en qualité de Conseillère 
communale après avoir prêté, entre les mains du Président, le serment prescrit par l’article L1126-1 du 
Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
Vu le courrier, remis à la Directrice générale en date du 20 septembre 2017, par lequel Madame 
Nathanaëlle BERGER présente sa démission de ses fonctions de Conseillère communale et de tous les 
mandats s’y rapportant ; 
DÉCIDE à l’unanimité des membres présents  : 
Article 1er : D’accepter la démission de Madame Nathanaëlle BERGER de ses fonctions de Conseillère 
communale. 
La présente délibération sera notifiée à Madame Nathanaëlle BERGER par la Directrice générale. 

 
   Le Président prononce le huis clos à 21h30 
 

 
                                    Le Président clôture  la séance à 21h45 
 

Aucune observation n’ayant été formulée sur le procès verbal de la séance du 28 août 2017, 
celui-ci est approuvé conformément aux dispositions de l’article 43 du règlement d’ordre 
intérieur. 
 

La Directrice Générale,                                                 Le Bourgmestre,  

            Singrid PHILIPPE                                                                                          Jean-Marc DELIZEE 

                                                                                                                                                        

 
 


